
Décision n° 01−989 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date du 17 octobre
2001 modifiant les autorisations délivrées à des sociétés d'établir et d'exploiter un réseau
radioélectrique indépendant à usage privé du service mobile terrestre (2RP) et attribuant les
fréquences associées

Titulaire
Commune de
l'utilisateur

Département
Fréquence
d'émission
en MHz

PORT AUTONOME DE
MARSEILLE

PORT ST LOUIS DU
RHONE

13 446,2375

PORT AUTONOME DE
MARSEILLE

PORT ST LOUIS DU
RHONE

13 446,5875

SMIX AMENAGEMENT
EXPLOIT STATION

ISOLA 06 151,8250

SMIX AMENAGEMENT
EXPLOIT STATION

ISOLA 06 154,2625

SMIX AMENAGEMENT
EXPLOIT STATION

ISOLA 06 155,2500

SMIX AMENAGEMENT
EXPLOIT STATION

ISOLA 06 155,3375

UBRIG ALAIN STRASBOURG 67 467,2625

BOUYGUES BATIMENT ENGHIEN LES BAINS 95 446,6750

CHAMGECO CHAMBERY 73 446,2125

© Autorité de régulation des télécommunications 1/1


